
moissanstabacpaysdelaloire@gmail.com 07 64 14 31 77 ou 02 40 08 08 12

L’équipe 
Mois sans tabac

Actions Projet

Par exemple : 
Si vous organisez plusieurs interventions dans un même lieu et avec un même
public cela constitut une action.

Si vous organisez la même intervention dans des lieux différents avec le même
public, cela constitute autant d'actions, qu'il y a de lieu.

Si vous organisez la même intervention dans un même lieu mais auprès de public
différents (salariés de la structure et usagers par exemple), cela constitute autant
d'actions, qu'il y a de publics.

Je ne suis pas financé par l’Assurance Maladie, 
je suis un porteur !
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Besoin d’aide ? 

Réception d'un mail qui indique la validation du dépôt de votre dossier. La structure ambassadrice se charge ensuite de la mise en ligne sur OSCARS.

Pour accompagner la saisie de votre évaluation, vous pouvez contacter l'équipe #MoisSansTabac 
Le porteur

Vous devez saisir un projet dès 

https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/mois-sans-tabac-2025-saisie-d-une-action
https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/mois-sans-tabac-2025-saisie-d-un-projet

